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Introduction
L’exercice 2019 a été pour les entreprises françaises la deuxième année de mise en œuvre de la déclaration de performance 
extra-financière (« DPEF ») dans le contexte de l’adoption en France de la loi PACTE. L’année 2020 est marquée par le 
lancement d’une nouvelle réflexion européenne, mais aussi internationale, sur l’évolution et la standardisation du reporting
extra-financier, RSE ou encore ESG (environnemental, social, gouvernance). 

Ce deuxième bilan des DPEF a été mené pour le Medef par les équipes spécialisées de Deloitte et EY entre juin et septembre 
2020. Il se fonde principalement sur une analyse des publications d’une centaine de grandes sociétés françaises du SBF 120, 
directement ou indirectement concernées par l’exigence, et les retours d’expérience des deux cabinets partenaires.

Dans la continuité de la publication de septembre 2019, ce second bilan a pour objet de nourrir la réflexion des acteurs 
économiques et des pouvoirs publics français et européens, dans le contexte de la révision à venir de la directive européenne
sur la publication d’informations non financières. Nous avons souhaité pour cette deuxième édition focaliser l’analyse sur les 
sujets particulièrement d’actualité : formalisation des raisons d’être, structuration des politiques et des objectifs RSE, 
engagements climat, utilisation des référentiels internationaux, indicateurs clés de performance, intégration des critères RSE 
dans les objectifs des dirigeants, vérification… 

L’objectif de l’étude n’est en aucun cas d’évaluer ou de noter les pratiques de chaque entreprise étudiée mais d’identifier des 
tendances au sein de ce panel de grands groupes, d’analyser les choix retenus, de partager des pratiques inspirantes et 
d’ouvrir la discussion sur l’évolution de l’information extra-financière.

Nous espérons que ce travail sera utile aux entreprises et nourrira le débat entre parties prenantes, émetteurs et utilisateurs de 
cette information extra-financière, notamment dans le contexte de réflexion sur les besoins de standardisation.

Julien RIVALS, Associé, Deloitte             Eric DUVAUD, Associé, EY             Karine HILLAIREAU, co-présidente du GT Finance durable
et performance extra-financière, MEDEF
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Les points à retenir

• 35% des entreprises étudiées ont formulé et communiqué sur une raison d’être, 9% l’ont inscrite dans leurs statuts. Une seule a adopté 
le statut de « société à mission » prévu par la loi PACTE. 

• 75% des entreprises ont formalisé une démarche ou feuille de route RSE pluri-annuelle ; celle-ci est de plus en plus clairement 
connectée voire intégrée pleinement à la stratégie de l’entreprise. 84% des entreprises se fixent des objectifs de manière 
quantitative.

• En matière environnementale, 77% des entreprises ont des objectifs quantitatifs concernant le climat (100% dans les secteurs 
industriels), 99% reportent sur les émissions de GES scopes 1 et 2, 75% sur certains postes du scope 3. 44% ont un indicateur au moins 
sur l’impact environnemental de leurs produits ou services, les approches étant très diverses sur ce dernier sujet.

• En matière sociale, 93% publient la part des femmes dans le management, 47% se fixent des objectifs chiffrés en matière d’égalité 
femmes-hommes. 87% publient un taux de fréquence des accidents du travail et 58% des entreprises des secteurs industriels ont des 
objectifs liés à la sécurité au travail.

• Concernant les référentiels internationaux, 80% font référence aux ODD de l’ONU, 63% à la TCFD, 46% présentent une grille de 
concordance avec la GRI et 2% avec le SASB.

• 79% intègrent des critères RSE dans les objectifs et donc la rémunération du dirigeant principal, 52% de manière quantitative.

• 3% seulement des rapports d’OTI expriment une réserve, et celle-ci porte sur des problèmes de fiabilité d’un ou plusieurs indicateurs, 
mais jamais sur un manque de conformité de la DPEF. En revanche, 30% (40% dans le bilan 2019) des rapports d’OTI ont fait l’objet 
de commentaires, souvent relatifs à des sujets de périmètre de reporting, de déploiement des politiques ou encore d’absence 
d’indicateurs de performance sur certains enjeux importants. 26% des entreprises ont demandé des travaux complémentaires de 
vérification au-delà des travaux de l’Organisme Tiers Indépendant « OTI » (assurance raisonnable sur certains indicateurs, revue des 
déploiements des démarches…).
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Méthodologie et limites

• Cette étude porte sur 100 sociétés sélectionnées principalement parmi le SBF120, de droit français et qui ont publié des 
DPEF de manière obligatoire ou parfois volontaire (cas de certaines filiales cotées) pour l’exercice 2019 à la date de 
l’étude (ce qui exclut notamment certaines sociétés aux clôtures décalées). Le panel de société est identique à celui 
utilisé pour l’étude publiée l’an dernier, à l’exception de 2 sociétés retirées cette année (cf. annexe). 

• Elle ne se veut donc pas représentative de l’ensemble des pratiques des entreprises françaises, notamment des sociétés 
de taille plus modeste ou non cotées, pour lesquelles les constats et retours d’expérience pourraient être différents.

• La liste détaillée des sociétés étudiées est présentée en annexe de cette étude.

• Une grille d’analyse unique a été utilisée pour cartographier les pratiques et en tirer des constats, exclusivement sur la 
base des documentations publiées à date de la réalisation de l’étude, entre juin et septembre 2020.

• Ce bilan s’appuie aussi sur les retours d’expérience de Deloitte et EY en tant que partenaires conseil ou organismes tiers 
indépendants de certaines entreprises. Leurs apports qualitatifs viennent compléter les éléments quantitatifs collectés. 

• Des extraits de communication d’entreprises ont été sélectionnés pour illustrer la diversité des pratiques et partager des 
éléments jugés inspirants ou représentatifs des constats émis par les auteurs de l’étude. Ces extraits ne sont aucunement 
une sélection des meilleures pratiques résultant d’une évaluation ou des recommandations sur la présentation des 
différents aspects de la DPEF.
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1. Formulation d’une raison 

d’être et société à 

mission
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35% des sociétés formulent une raison d’être et 9% l’ont inscrite dans leurs 
statuts
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➢ La loi PACTE a encouragé la formulation d’une « raison d’être » par les entreprises françaises. Si la 
plupart des groupes avaient déjà des formules ou slogans présentant leur vision, ambition ou 
mission, 35 sociétés du panel ont formulé en 2019 ou 2020 un texte clairement présenté comme 
leur « raison d’être ». 
➢ Les secteurs les plus représentés sont : énergie/environnement, grande consommation et 

services financiers.
➢ Les formulations sont généralement courtes et accompagnées d’un texte complémentaire 

plus détaillé (ex. AXA, BNP Paribas, L’Oréal, Veolia…).
➢ Certains groupes (ex. Icade, Orange, Suez…) communiquent sur le processus d’implication 

de leurs parties prenantes internes et externes dans le travail de formulation de leur 
raison d’être.

➢ Parmi elles, 9 l’ont intégrée dans leurs statuts (ex. ADP, Atos, EDF, Engie, Orange…).

➢ 9 sociétés supplémentaires indiquent avoir lancé une réflexion sur le sujet et 2 autres font 
référence aux raisons d’être de leurs principales filiales. 

➢ Une seule société du panel (Danone) est devenue « société à mission », ce qui suppose 
notamment d’intégrer dans ses statuts une raison d’être et des objectifs sociaux et 
environnementaux et de se doter d’un comité de mission.

des sociétés du panel  

formulent explicitement 

une raison d’être

35%
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Zoom sur les secteurs énergie/environnement et de la grande 
consommation
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Secteur Entreprise Formulation de la raison d’être

Energie /

Environnement

EDF
Construire un avenir énergétique neutre en CO2 conciliant préservation de la planète, bien-être et développement, grâce à 

l’électricité et à des solutions et services innovants

Engie

La raison d’être d’ENGIE, c’est d’agir pour accélérer la transition vers une économie neutre en carbone, par des solutions plus sobres 

en énergie et plus respectueuses de l’environnement. Cette raison d’être rassemble l’entreprise, ses salariés, ses clients et ses 

actionnaires et concilie performance économique et impact positif sur les personnes et la planète. L’action d’ENGIE s’apprécie dans sa 

globalité et dans la durée. 

Suez
Fort de son expertise bâtie depuis la fin du XIXème siècle, SUEZ aide les femmes et les hommes à améliorer constamment leur qualité 

de vie, en préservant leur santé et en accompagnant le développement économique. (…) Fières de leurs métiers et fortes de leurs 

valeurs, les équipes de SUEZ ancrées sur tous les territoires façonnent un environnement durable, dès maintenant.

Veolia
La raison d’être de Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les Objectifs de développement 

durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour tous. C’est dans cette perspective que Veolia se 

donne pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant son métier de services à l’environnement.

Grande 

consommation

Carrefour

Notre mission est de proposer à nos clients des services, des produits et une alimentation de qualité et accessibles à tous à travers 

l'ensemble des canaux de distribution. Grâce à la compétence de nos collaborateurs, à une démarche responsable et pluriculturelle, à 

notre ancrage dans les territoires et à notre capacité d'adaptation aux modes de production et de consommation, nous avons pour 

ambition d'être leader de la transition alimentaire pour tous.

Danone Apporter la santé par l’alimentation au plus grand nombre

FnacDarty Engagés pour un choix éclairé

L’Oréal Créer la beauté qui fait avancer le monde
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Zoom sur les secteurs immobilier et financier
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Secteur Entreprise Formulation de la raison d’être

Immobilier

Covivio Construire du bien-être et des liens durables

Icade

Concevoir, Construire, Gérer et Investir dans des villes, des quartiers, des immeubles qui soient des lieux 

innovants, des lieux de mixité, des lieux inclusifs, des lieux connectés et à l’empreinte carbone réduite. Des 

lieux où il fait bon vivre, habiter, travailler.

Services financiers

AXA Agir pour le progress humain en protégeant ce qui compte

Société Générale
Construire ensemble, avec nos clients, un avenir meilleur et durable en apportant des solutions financières 

responsables et innovantes

Crédit Agricole Agir chaque jour dans l'intérêt de nos clients et de la société 

BNP Paribas
Nous sommes au service de nos clients et du monde dans lequel nous vivons. (...) Nous nous donnons les 

moyens opérationnels d’avoir un impact positif.
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Zoom sur les sociétés à mission
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Danone

La loi PACTE qui a introduit la qualité de société à mission permet à une société de faire publiquement état de la qualité de société à 
mission en précisant sa raison d'être ainsi qu’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux dans ses statuts. Chez Danone, les 
objectifs définis dans les statuts prennent souvent la forme d’engagements, déclinés hors statut en plusieurs indicateurs de suivi et cibles 
à atteindre.

Objectifs dans les statuts Déclinaisons d’un objectif en plusieurs indicateurs
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Aller plus loin avec le MEDEF
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Baromètre national de perception de la RSE en entreprise – Septembre 2020 
En 2020, seuls 4 salariés sur 10 pensent que leur entreprise a une mission (une raison 

d’être, un projet d’entreprise ou un slogan) qui exprime la façon dont elle entend jouer 
un rôle dans la société au-delà des seuls enjeux de prospérité économique.

Pour ceux qui la connaissent, cette mission a le plus souvent un objectif social (82%), 
mais aussi un objectif environnemental dans 64% des cas. 

Guide pratique sur les mesures RSE dans la loi Pacte pour les TPE-PME – Mai 2020 
La loi Pacte, adoptée en mai 2019, a introduit le débat sur la contribution des entreprises 
à la société à travers plusieurs mesures relatives à la RSE. Ce guide sur les mesures RSE de 
la loi Pacte vise à donner aux dirigeants d’entreprises, en particulier des TPE et PME, les 
clés pour comprendre les dispositions RSE de la loi et leurs conséquences, et pour agir à 
l’aide d’outils concrets pour mettre en œuvre efficacement ces mesures RSE. 

https://www.medef.com/fr/actualites/barometre-de-perception-de-la-rse-en-entreprise
https://www.medef.com/fr/actualites/barometre-de-perception-de-la-rse-en-entreprise
https://www.medef.com/fr/actualites/guide-pratique-sur-les-mesures-rse-dans-la-loi-pacte
https://www.medef.com/fr/actualites/guide-pratique-sur-les-mesures-rse-dans-la-loi-pacte
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La part des sociétés formalisant une démarche RSE assortie d'objectifs 
quantitatifs est passée de 41% à 75% entre 2016 et 2020
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➢ 75 entreprises (sur les 100 du panel) ont formalisé une stratégie, une démarche ou une feuille de 
route RSE* (ou développement durable) pluriannuelle à laquelle un nom spécifique est parfois 
associé (ex. Ingenico Group – Share, L’Oréal – Sharing Beauty With All, LVMH – LIFE, Plastic 
Omnium – Act for All, Sodexo – Better Tomorrow 2025…).

➢ La quasi-totalité de ces démarches ou feuilles de route RSE sont établies sur des durées de 3 à 5 
ans. Des ambitions à plus long terme peuvent être également présentées, notamment en matière 
climatique (horizon 2030, 2040 ou 2050). 18 entreprises ont structuré tout ou partie de leur 
démarche à horizon 2020, ce qui suggère une révision prochaine de celle-ci.

➢ La RSE est clairement présentée comme partie intégrante des plans stratégiques à moyen-long 
terme par 26 sociétés (ex. Act for Food au sein de Carrefour2022, le Projet Sociétal au sein du 
PMT2022 du Crédit Agricole, les engagements sur l’égalité numérique et l’environnement au sein 
d’Engage2025 d’Orange…).

des sociétés ont 

formalisé une 

démarche RSE 

pluriannuelle

75%

contre 41% en 2016 
(étude réalisée sur un panel différent 

mais comparable de grandes 
entreprises françaises)

*Seules les démarches ou feuilles de route RSE pluri-annuelles et multi-dimensionnelles assorties d’objectifs 
quantitatifs avec une échéance ont été retenues dans ce décompte.
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Zoom sur les démarches RSE
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Unibail Rodamco Westfield
Au travers de son programme Better Places
2030 le Groupe met en avant trois grands
engagements, notamment celui de réduire
de moitié l’empreinte carbone du Groupe
d’ici à 2030 (par rapport à 2015).

URW inclut la RSE à travers l’ensemble de
sa chaîne de valeur en prenant en compte
le périmètre étendu des émissions
indirectes liées à la construction, aux
déplacements des salariés et visiteurs et
aux consommations énergétiques des
locataires.
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BIC
A partir de ses engagements historiques, le Groupe a
défini cinq grands engagements au sein de son approche
nommée Writing the Future, Together et présente des
objectifs pour chacun d’eux à horizon 2025 et les
réalisations et résultats de l’année.

Zoom sur les démarches RSE
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Zoom sur les démarches RSE
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Orange
Le groupe présente une
vision intégrée de la RSE
dans sa stratégie,
partant de sa raison
d’être et intégrant 2
engagements (Net Zéro
Carbone d’ici 2040 et
l’égalité numérique)
dans son nouveau plan
stratégique
Engage2025.
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La très grande majorité des entreprises présentent des objectifs quantitatifs
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➢ 84 entreprises sur 100 présentent au moins un objectif quantitatif :
➢ 77 ont des objectifs quantitatifs précis de réduction de leurs émissions de gaz à effet de 

serre (ex. baisse des émissions absolues ou relatives, engagement de neutralité 
carbone…) et/ou de recours aux énergies renouvelables ; 

➢ 47 en matière d’égalité femmes-hommes (ex. pourcentage de femmes managers ou de 
femmes en position de senior/top management…), hors engagement et obligations 
concernant les instances de gouvernance ;

➢ 33 liés à la sécurité au travail (ex. niveau du taux de fréquence des accidents, objectif 
zéro-accident à échéance donnée…) ; 58% des entreprises des secteurs industriels ont 
des objectifs liés à la sécurité au travail (ex. niveau du taux de fréquence des accidents, 
objectif zéro-accident à échéance donnée…);

➢ 27 relatives à l’impact environnemental des produits et services (ex. part des produits 
éco-conçus ou labellisés, taux d’utilisation de matières recyclées, part du packaging 
recyclé…). 38% des entreprises du secteur grande consommation ont des objectifs 
relatifs à l’impact environnemental des produits et services.

➢ Les sujets relatifs aux droits humains, à la biodiversité, aux achats et relations avec les 
fournisseurs ou encore à l’éthique des affaires et la lutte contre la corruption font moins 
souvent l’objet d’objectifs quantitatifs et, quand cela est le cas, ceux-ci concernent les moyens 
(ex. pourcentage de collaborateurs formés à tel sujet, déploiement dans les entités…). 

des sociétés ont 

formulé au moins un 

objectif extra-financier 

quantitatif

84%
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Schneider Electric
Le Groupe a mis en place une feuille de
route développement durable
présentant des engagements chiffrés à
horizon 2020, 2025, 2030 et 2050.

La démarche développement durable
de Schneider Electric s’inscrit au sein de
sa stratégie globale et repose sur
l’objectif de zéro émission nette dans la
chaine logistique du Groupe à horizon
2050.

Un objectif de réduction de 35%,
spécifique au scope 3, d’ici 2030 est
également mis en avant.

Zoom sur les engagements et objectifs
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Zoom sur les engagements et objectifs 
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L’Oréal
L’Oréal s’engage notamment, au sein
de sa démarche Sharing Beauty With
All, à réduire les émissions de gaz à
effet de serre de ses scopes 1, 2 et 3
de 25% en valeur absolue d’ici à 2030
(année de référence 2016) et s’est
fixé un objectif de réduction
spécifique au scope 3 : réduire les
émissions liées au transport des
produits de 20% d’ici 2020.

Ces objectifs, validés par l’initiative
SBT, s’intègrent à la stratégie RSE du
Groupe et sur une feuille de route
long terme qui vise à horizon 2050 la
neutralité carbone.
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Zoom sur les engagements et objectifs 
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Groupe Bel (Unibel)
Le Groupe présente dans sa DPEF une série d’objectifs et des
KPIs associés à horizon 2025.
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La fixation d’objectifs précis à moyen et long terme en matière de climat se 
généralise 

Page 21

➢ 77 entreprises présentent des objectifs quantitatifs en matière de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) dont 4 relatifs uniquement au recours aux énergies renouvelables 
(ENR). Au sein des secteurs immobilier, oil and gas, énergie et utilities, aéronautique et 
défense, toutes les entreprises ont formulé des objectifs quantitatifs relatifs à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.

➢ Parmi les 77 entreprises concernées :

➢ 56 communiquent sur des objectifs chiffrés à plus de 3 ans, en grande majorité à 2025 
(17 entreprises) ou à 2030 (33 entreprises).

➢ 14 présentent explicitement une ambition de neutralité carbone ou de « zéro émission 
nette » à long terme (notamment 5 à horizon 2030 et 7 à horizon 2050) – ex. ADP à 
2030, Orange à 2040, Suez à 2050.

➢ 16 communiquent leurs engagements avec une double échéance : une ambition ou 
des objectifs à moyen ou long terme (2030, 2040 ou 2050) et des objectifs à court ou 
moyen terme (2022, 2023, 2025 ou 2030) - Ex. Danone avec neutralité à 2050 et -50% 
en intensité scopes 1 à 3 et -30% en absolu sur scopes 1&2 à 2030. 

des sociétés ont fixé 

des objectifs 

quantitatifs relatifs au 

climat (réduction des 

émissions de GES ou 

recours aux ENR)

77%
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Zoom sur quelques engagements climat
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Entreprise Ambition Extraits (non exhaustifs) des objectifs et feuilles de route

Aéroports de 

Paris
Neutralité carbone en 2030

Neutralité carbone (émissions internes scope 1 et 2 ainsi que les émissions liées aux déplacements 
professionnels des salariés comptabilisées dans le scope 3), et mise en œuvre de la compensation des 
émissions résiduelles

Danone

Neutralité carbone d’ici à 
2050 sur l’ensemble de la 
chaine de valeur

En 2017, les objectifs de réduction des émissions de Danone ont été approuvés par l’initiative Science-
Based Targets (SBTi) : • réduire les émissions de Danone de 50 % en intensité sur son périmètre de 
responsabilité élargi (scopes 1, 2 et 3) entre 2015 et 2030 ; • réduire les émissions de Danone de 30 % 
en valeur absolue sur les scopes 1 et 2 entre 2015 et 2030. En 2019, Danone s’est engagée à définir 
des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre en ligne avec le scénario climatique 
1,5°C (…). Danone construit actuellement cette nouvelle trajectoire avec l’initiative SBT. 

Mercialys

Inscrire son activité dans une

trajectoire carbone

compatible 2°C

La stratégie climat de Mercialys, entre 2017 et 2030, s’articule autour des 4 objectifs suivants: réduire 

de - 47 % les émissions des scopes 1 et 2 par m2 en méthode market-based (1) ; réduire de - 46 % les 

émissions liées aux consommations d’énergie des locataires par m2; réduire de - 26 % les émissions 

liées aux déplacements des collaborateurs ; réduire de - 26 % les émissions de gaz à effet de serre liées 

au traitement des déchets 

Publicis

Groupe
Neutralité carbone en 2030

Réduction de tous les impacts directs des agences de plus de 40 % avant 2030
Atteindre 100 % de l’énergie consommée issue directement de sources renouvelables avant 2030
Couvrir 100 % des impacts incompressibles par des mécanismes de compensation dès que possible 
avant 2030
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Zoom sur quelques engagements climat
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Entreprise Ambition Extraits (non exhaustifs) des objectifs et feuilles de route

Edenred
Réduction des émissions de 
GES à 2022 et 2030

En suivant la méthodologie sectorielle de Science Based Target initiative, des objectifs de réduction des 
émissions de GES par surface occupée à moyen et long termes ont été fixés pour atteindre 26% de 
réduction par rapport à 2013 d’ici 2022 et 52% de réduction d’ici 2030.

Klépierre
Neutralité Carbone de 5 

centres commerciaux en 2022

Engagement des cinq plus grands centres commerciaux de notre portefeuille à parvenir à la neutralité 

carbone d’ici à 2022. (…) Ces centres  (…) constituent un échantillon représentatif au vu de leurs 

conditions climatiques, de leur mix énergétique et de leur ancienneté, et offrent donc au Groupe un 

terrain d’expérimentation propice, avec, en ligne de mire, la neutralité carbone de l’ensemble des 

actifs de son portefeuille.

Korian

Réduction de 40 % des 
émissions de gaz à effet de 
serre à l'horizon 2030

Nous avons l'objectif : de réduire l'empreinte carbone générée par le parc immobilier du Groupe de 40 
% en 2030 ; de réduire de 5 % la volumétrie des déchets produits d'ici 2023 ; de labelliser, selon les 
labels pays équivalents au label HQE, tout nouveau bâtiment construit à compter de 2020.

Orange Net zéro carbone en 2040

Nous nous engageons sur des jalons en 2025 :
- d’ici 2025, nous aurons réduit de 30% nos émissions de CO2 par rapport à 2015,
- en 2025, les énergies renouvelables représenteront plus de 50% du mix énergétique du Groupe 
(contre 18% aujourd’hui),
- en 2025, 100% des produits Orange, en particulier les box, auront été inscrits dans une démarche 
d'éco-conception.

Suez
Neutralité Carbone à l’horizon 
2050

Réduire de plus de 45 % les émissions de GES sur l’ensemble du périmètre d’activité en 2030 
Faire éviter à nos clients l’émission de plus de 20 millions de tonnes de GES par an d’ici 2030 
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Les ODD et la TCFD deviennent incontournables 
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➢ 80 entreprises font clairement référence dans leur DPEF aux Objectifs de Développement 
Durable (ODD) de l’ONU, le plus souvent (pour 63 entreprises) en reprenant les objectifs 
pertinents qui les concernent. 38 entreprises présentent des informations sur leurs impacts ou 
contributions aux ODD (ou certains d’entre eux).

➢ 63 entreprises s’inscrivent dans le cadre proposé par la Task force on Climate-related
Financial Disclosures (TCFD) en matière d’informations sur le climat.
➢ 34 font référence aux quatre dimensions de la TCFD (gouvernance, stratégie, gestion 

des risques, indicateurs & objectifs) et se déclarent alignées avec la TCFD ;
➢ 16 abordent au moins deux de ces dimensions et assument un alignement partiel ;
➢ 13 traitent uniquement des éléments relatifs à la dimension « indicateurs & objectifs ».

➢ 46 entreprises présentent une table de concordance avec les lignes directrices de la Global 
Reporting Initiative (GRI). 

➢ 2 entreprises présentent un alignement avec le Sustainability Accounting Standards Board
(SASB) via un tableau spécifique détaillé et reprenant les informations sectorielles applicables, 
bien que 15 évoquent le SASB comme cadre de référence utilisé ou consulté.

des sociétés inscrivent 

leur démarche dans le 

cadre des ODD

80%
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Tendance à suivre
Les ODD s’imposent 
comme le principal cadre 
de référence international, 
sur les enjeux de 
développement durable, 
voire dans certains cas 
comme structure pour 
restituer les engagements 
et les impacts de 
l’entreprise au regard de 
chaque objectif (ex. 
Publicis Groupe ci-contre).

Publicis Groupe
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Carrefour
Parmi les 17 objectifs de développement 
durable (ODD), le groupe détaille pour 7 
d’entre eux, considérés comme ceux les plus 
matériels au regard de ses activités, ses 
engagements et ses objectifs chiffrés.
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Covivio
Le groupe présente également une sélection de 8 ODD considérés comme
majeur en fonction de son activité. La contribution aux ODD s’accompagne
d’objectifs (« cibles »), s’intègre à la politique RSE du Groupe, et présentée
dans le modèle d’affaires de l’entreprise.
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Worldline
Le groupe a formalisé sa 
contribution aux ODD et les a 
intégré dans sa stratégie RSE.
Worldline a ainsi entrepris une 
évaluation afin de mesurer sa 
contribution à tous les ODD au 
moyen d’une analyse à deux 
niveaux :
• d’un point de vue externe, à 

travers la durabilité de ses 
offres ; et

• d’un point de vue interne, à 
travers ses opérations et 
l’ensemble de la chaîne de 
valeur.
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Tendance à suivre
L’alignement avec les lignes
directrices de la TCFD se
généralise au sein des grands
groupes via une publication
spécifique (ex. BNP Paribas,
Société Générale…) ou un
tableau de correspondance
renvoyant aux parties de la
DPEF ou d’autres supports
décrivant la gouvernance, la
stratégie, la gestion des risques
et les indicateurs et objectifs
en matière de climat (ex.
Danone ci-contre).

Danone
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Covivio
Covivio aligne sa stratégie climat avec
les recommandations de la TCFD et
publie une double page qui présente
sa stratégie, sa gouvernance, sa
gestion des risques et les indicateurs
et objectifs que le Groupe s’est fixé.
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Société Générale & BNP Paribas
Les deux groupes font partie de ceux
qui ont publié un rapport spécifique
sur la TCFD.
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Tendance à suivre
Un grand nombre de sociétés
affirme se conformer à la GRI mais
seulement la moitié des grands
groupes français du panel présente
un tableau de concordance avec la
GRI (ex. Kering ci-contre).
Bien que son influence semble
moindre en France que dans
d’autres pays l’ayant retenue
comme critère pour les travaux de
vérification (ex. Espagne, Italie
notamment), l’importance relative
de la GRI dans les années à venir
devrait évoluer en fonction de son
rôle dans le processus de
standardisation européen et
international en réflexion.

Kering
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Tendance à suivre
Le SASB gagne progressivement en
influence (soutien de certains grands
investisseurs américains, volonté de
développement en Europe…). La
référence au SASB est toutefois peu
fréquente en Europe, notamment en
France. Seules deux entreprises du
panel incluent aujourd’hui un tableau
spécifique de présentation des
indicateurs sectoriels demandés par le
standard.

Groupe PSA
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reste un défi  

Page 36

➢ 99 entreprises publient des données quantitatives sur leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) 
scopes 1 et 2. Elles s’appuient pour cela sur les indicateurs relatifs à la consommation d’énergie de 
leurs sites et activités. Les émissions sont très fréquemment présentées en valeur absolue et 
également en valeur relative en fonction du volume d’activité ou de production (ou du nombre de 
collaborateurs dans le tertiaire). 

➢ 75 entreprises publient des données quantitatives sur certains postes du scope 3, principalement 
ceux impliquant les collaborateurs (déplacements) et dans quelques cas les émissions liées à la 
chaine d’approvisionnement ou à l’usage des produits et services par les clients. Les périmètres de 
reporting sont donc très hétérogènes. Dans le cas d’un reporting sur un périmètre élargi ou d’un 
bilan carbone, les informations portent fréquemment sur l’exercice précédent celui de la DPEF. 

➢ 44 entreprises publient des indicateurs sur l’impact environnemental de leurs produits et services, 
ayant des définitions propres à chaque entreprise. Les indicateurs sont principalement relatifs à la 
part des produits ou services éco-conçus ou ayant fait l’objet d’ACV, la part de produits verts, 
recyclés ou labellisés ou encore les émissions de CO2 évitées grâce aux produits ou services…

➢ Les autres indicateurs fréquents dépendent des secteurs industriels et sont relatifs aux certifications 
des sites, aux consommations d’eau, aux autres émissions et rejets, aux déchets. Notre étude n’a 
pas recensé la fréquence précise de leur publication ni analysé les modalités de leur reporting.  

des sociétés publient 

des données 

quantitatives sur les 

émissions de GES 

scopes 1, 2 et 3, au 

moins partiellement 

75%
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Enjeu de reporting :
Si les émissions de GES sont un 
passage obligé du reporting extra-
financier, peu d’entreprises 
présentent les émissions induites 
par leur chaine d’approvisionnement 
et l’usage de leurs produits (ex. Total 
ci-contre).
Les difficultés à les établir et à 
comparer les performances entre 
entreprises relèvent principalement 
du périmètre à prendre en 
considération (notamment sur le 
scope 3), de la disponibilité et la 
fiabilité des données sources 
(fournisseurs, année décalée…), des 
estimations ou extrapolations 
nécessaires et des facteurs 
d’émission retenus.

Total
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Valeo
Le groupe présente de façon claire et
synthétique les objectifs et l’évolution
de ses indicateurs clés de performance
sur 3 exercices pour chaque enjeu clé.
L’ensemble des indicateurs sont
présentés sous forme de ratio
d’intensité.

Zoom sur les indicateurs environnementaux
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Enjeu de reporting : 
Améliorer l’impact 
environnemental des produits et 
services est un sujet stratégique 
des feuilles de route RSE 
réconciliant le développement 
économique et les engagements 
environnementaux. Les 
indicateurs restent très 
spécifiques à chaque entreprise 
en fonction de son activité (ex. ci-
contre BIC et Carrefour). Ils 
posent souvent la question de ce 
qu’est un produit vert ou durable, 
chaque entreprise proposant ses 
propres définitions et approches.

BIC

Carrefour
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L’Oréal
L’Oréal publie un indicateur clé de performance sur l’empreinte de
ses produits et a pris l'engagement que d'ici à fin 2020, 100 % de ses
produits présenteront un profil environnemental ou social amélioré.

L’outil SPOT (Sustainable Product Optimisation Tool) développé par le
Groupe permet de calculer cette empreinte conformément à la
recommandation de la Commission européenne (Product
Environmental Footprint) et prend en compte de nombreux enjeux
tout au long du cycle de vie du produit : réduction de l'empreinte
environnementale des formules, respect de la biodiversité,
écoconception des emballages, engagement « zéro déforestation »,
etc.

Zoom sur l’impact environnemental des produits et services
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Atos
Le groupe mesure la part de son activité liée à des solutions définies
comme durables à partir d’une méthodologie interne.

Zoom sur l’impact environnemental des produits et services
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BPCE
A l’instar du Groupe BPCE, les
services financiers communiquent
principalement sur l’intégration
des critères ESG dans les décisions
de crédit ou d’investissement, le
financement de la croissance verte
et l’empreinte carbone des
portefeuilles d’investissement.

Zoom sur l’impact environnemental des produits et services
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Le contenu du reporting social est assez homogène, les divergences sont 
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➢ 97 entreprises publient des données quantitatives sur les accidents du travail, dont 87 un taux de 
fréquence des accidents du travail (nombre d’accidents par heures travaillées), parfois accompagné 
d’un taux de gravité (jours d’arrêt par heures travaillées). Les 10 autres ne présentant pas des taux 
publient un indicateur sur le nombre d’accidents ou le nombre d’absences ou d’arrêts dus à un 
accident. Les 3 entreprises qui ne publient pas d’indicateur ou de taux relèvent des secteurs des 
services. 

➢ 93 entreprises publient un indicateur sur la part des femmes dans le management. Le périmètre du 
management est très hétérogène, allant de l’ensemble des cadres ou des managers, à un panel de 
responsables plus ou moins restreint et défini (cadres dirigeants, vivier de talents, comités de 
direction, Cadres et Leaders exécutifs, directeurs et exécutifs, cadres et directeurs de magasins, 
Global leadership Team, Top Management… ).

➢ 69 entreprises publient le taux de rotation ou turnover de leurs effectifs, calculé à partir des départs 
volontaires (excluant les décès et licenciements) et/ou de l’ensemble des départs et couvrant les CDI 
seulement ou l’ensemble des collaborateurs.

➢ Sur ces 3 indicateurs ci-dessus les méthodologies de calcul présentent une grande hétérogénéité 
(calcul des heures travaillées, périmètre des contrats pris en compte, motifs pris en compte, etc.)

➢ D’autres informations sociales, comme la formation ou le handicap, sont très généralement abordées 
dans les DPEF. Notre étude n’a pas recensé la fréquence précise de leur publication ni analysé les 
modalités de leur reporting. 

des sociétés publient 

un taux de fréquence 

des accidents du travail

87%
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Enjeu de reporting :
Si les taux de fréquence sont largement
publiés, les méthodes de calcul divergent
selon les entreprises, selon qu’on considère
les accidents avec arrêt uniquement ou avec
et sans arrêt (ex. Lagardère et Saint Gobain ci-
contre).
Au sein des entreprises du panel, les taux sont
calculés par 18 entreprises avec et sans arrêt,
par 34 avec un arrêt de plus d’un jour et par
25 avec un arrêt dont la durée minimale n’est
pas indiquée.
Les modes de calcul des heures travaillées
sont souvent théoriques et il convient de
noter une culture de la déclaration des
accidents faible dans certains pays.

Lagardère

Saint-Gobain
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Enjeu de reporting :
Le turnover (ou taux de rotation du personnel) est
défini et calculé de manière sensiblement différente
par les entreprises, ce qui limite la comparaison des
performances.
Certaines entreprises l’établissent sur la population
des CDI et suivent le nombre de départs de CDI sur
l’effectif moyen en CDI.
D’autres considèrent le nombre de départs
(démissions, fin de contrat, licenciement individuel,
décès) hors retraite, restructurations, cessions et
mobilités et le divisent par l’effectif moyen total,
intégrant les CDI, CDD, alternants...
Enfin, les départs pris en compte pour le calcul
peuvent être limités à ceux volontaires.

Mercialys

Nexans

Imerys
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➢ 79 entreprises intègrent des critères RSE dans les objectifs de leur principal dirigeant a minima, et 
parfois également sur un nombre plus large de top managers. 

➢ Les objectifs fixés peuvent être de nature quantitative ou qualitative :
➢ 52 entreprises retiennent des objectifs quantitatifs (ex. atteintes de tout ou partie des 

objectifs de la feuille de route RSE, indicateurs RH notamment sur la part des femmes dans le 
management, le taux de turn-over, taux d’accident du travail et/ou indicateurs 
environnementaux notamment sur la consommation d’énergie et l’intensité carbone…).

➢ 20 entreprises évoquent des objectifs qualitatifs uniquement (ex. déploiement de la feuille 
de route RSE, formalisation de la stratégie climat, formalisation de la raison d’être, réputation 
et qualité des relations avec les parties prenantes, position du groupe dans un classement ou 
dans les ratings extra-financiers…).

➢ 7 entreprises ne précisent pas la nature des objectifs.

➢ Le poids des critères non financiers au sens large (pouvant aller au-delà d’objectifs RSE stricto sensus) 
dans l’ensemble des objectifs ayant un impact sur la rémunération variable du principal dirigeant est :
➢ de moins de 10% pour 12 sociétés,
➢ entre 10 et 25% pour 31 sociétés,
➢ de plus de 25% pour 13 sociétés,
➢ non précisé pour les autres sociétés du panel.

des sociétés du panel 

ont fixé des objectifs 

RSE quantitatifs et/ou 

qualitatifs à leur 

principal dirigeant

79%

contre 40% en 2016 
(étude réalisée sur un panel différent mais 

comparable de grandes entreprises françaises)
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Sodexo
Le groupe intègre dans la
rémunération de son directeur
général des conditions de
performances en matière de
présence des femmes au plus
haut niveau de hiérarchie (10%
de la rémunération totale), de
santé et sécurité (2,5%), de
gestion des talents (2,5%) et de
classement DJSI (2,5%).
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des rapports d’OTI 

comportent une réserve

3%

➢ 3 entreprises du panel ont vu leur OTI exprimer une réserve dans la conclusion de leur 
rapport, signifiant des inexactitudes ou non-conformités jugées significatives au sein 
de la DPEF. 

➢ Les réserves émises concernent des constats de périmètre de reporting limité et de 
non intégration d’une activité significative d’un groupe (1 entreprise), l’absence de 
traçabilité et de formalisation des calculs et sources relatifs à un ou plusieurs 
indicateurs (2 entreprises).

➢ Aucune réserve n’a été émise pour un manque de conformité de la DPEF.

➢ Les résultats concernant ces réserves émises par les OTI sur notre panel ne sont pas 
pour autant représentatifs de l’ensemble des entreprises éligibles à la DPEF et la 
vérification par un OTI.

Résultat inchangé par rapport 
à l’exercice précédent
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des rapports d’OTI 

comportent au moins un 

commentaire

30%

Commentaires émis par les OTI dans leurs rapports
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➢ 50 commentaires ont été formulés au sein de 30 rapports d’OTI et concernent :
▪ les périmètres limités (22 commentaires), 
▪ les indicateurs ou leurs méthodologies (11), 
▪ la non définition d’indicateurs au regard des politiques concernées (7), 
▪ les politiques et leur déploiement (5), 
▪ les résultats présentés de manière volontaire n’ayant pas fait l’objet de travaux 

de vérification (3),
▪ l’identification des risques (2). 

➢ Il n’y a pas eu de commentaire sur le modèle d’affaires.

➢ La part de rapports d’OTI comprenant au moins un commentaire est homogène entre 
les cinq cabinets ayant plus de 10 mandats au sein du panel étudié.

contre 40% à l’exercice 
précédent
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des sociétés ont 

recours à des 

vérifications 

complémentaires 

volontaires

26%

➢ 26 entreprises ont demandé à leur OTI, l’un des commissaires aux comptes (CAC) ou le 
collège des CAC d’émettre un rapport complémentaire sur les informations extra-
financières de la DPEF.

➢ Ces travaux complémentaires de vérification relèvent principalement d’un rapport 
d’assurance d’un niveau plus élevé (raisonnable) sur certains indicateurs clés de 
performance. Ils concernent fréquemment les effectifs et leur répartition, les formations, 
les accidents du travail, la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre 
et, plus occasionnellement, l’absentéisme, la consommation d’eau, les déchets et rejets.

➢ Ils peuvent concerner également des revues plus approfondies des feuilles de route RSE 
(déploiement dans les entités, atteinte des objectifs…).

➢ D’autres besoins de vérification externe se développent, par exemple dans le cadre 
d’emprunts obligataires verts (« green bonds ») ou de lignes de crédit indexées à des 
indicateurs extra-financiers spécifiques. Ces travaux spécifiques ne sont pas pris en 
compte dans les résultats présentés.Situation similaire à l’exercice 

précédent (25%)
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ACCOR
AIR FRANCE -KLM
AIR LIQUIDE
ALSTOM
ALTEN
ARKEMA
ATOS
AUCHAN
AXA
BEL (UNIBEL)
BIC
BIOMERIEUX
BNP PARIBAS
BOLLORE
BOUYGUES
BPCE
BUREAU VERITAS
CAPGEMINI
CARREFOUR
CASINO 
CGG
CNP ASSURANCES
COVIVIO
CREDIT AGRICOLE
CREDIT MUTUEL

DANONE
DASSAULT AVIATION
DASSAULT SYSTEMES
EDENRED
EDF
EIFFAGE
ELIOR GROUP
ELIS
ENGIE
ERAMET
ESSILORLUXOTTICA
EURAZEO
EUROPCAR MOBILITY
FAURECIA
FNAC DARTY
GECINA
GROUPE ADP
GROUPE PSA
GROUPE SEB
GROUPE VYV
HERMES INTERNATIONAL
ICADE
ILIAD
IMERYS
INGENICO GROUP

IPSEN
IPSOS
JC DECAUX 
KERING
KLEPIERRE
KORIAN
LA POSTE
LAGARDERE 
LEGRAND
L'OREAL
LVMH
MAISONS DU MONDE
MERCIALYS
METROPOLE TV / GROUPE M6
MICHELIN
NATIXIS
NEXANS
NEXITY
ORANGE
ORPEA
PLASTIC OMNIUM
PUBLICIS GROUPE
QUADIENT (ex-NEOPOST)
RENAULT
REXEL

SAFRAN
SAINT GOBAIN
SANOFI
SCHNEIDER ELECTRIC
SCOR 
SOCIETE GENERALE
SODEXO
SOPRA STERIA GROUP
SPIE
SUEZ
TARKETT
TECHNICOLOR
TELEPERFORMANCE
THALES
TOTAL
TRIGANO
UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD
VALEO
VALLOUREC
VEOLIA 
VICAT
VINCI
VIVENDI
WENDEL
WORLDLINE

Notre panel retenu pour le premier bilan de la DPEF en 2019 comprenait 102 sociétés : les sociétés listées ci-dessus et deux autres que 
nous avons retiré de cet exercice, à savoir Altran (acquisition par Capgemini) et Rotschild & Co (sortie du SBF120 en décembre 2019).
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Cette étude a été réalisée par les équipes Développement Durable des cabinets Deloitte et EY.

Côté Deloitte, ont notamment participé à cette étude sous la supervision de Julien Rivals : Radia Benhallam et Julie Chambonnière.

Coté EY, ont participé à cette étude sous la supervision d’Eric Duvaud : Hélène Odic et Elodie Lamboley.

Pour toute question, veuillez contacter :
• Medef : Lucie Togni, ltogni@medef.fr, 01 53 59 16 92
• Deloitte : Julien Rivals, jrivals@deloitte.fr, 06 85 02 68 34
• EY : Eric Duvaud, eric.duvaud@fr.ey.com, 06 09 24 25 20
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